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Déclaration attestant du respect des 
prescriptions applicables en matière de 

chauffage électrique d'appoint (13E REn) 

L'installation principale de chauffage (type / modèle / fabricant …)   .…………………............ 

.................................................................................................................................................. 

Adresse de l'installation : ……………………………………………………………………….…... 

………………………….............................................................................................................. 

Puissance thermique du chauffage      .…………………kW 

Chauffage d'appoint électrique, puissance      ……........………kW 

Température de consigne pour l'enclenchement de l'appoint électrique   ..............°C 

Température de dimensionnement fixée par la norme     ..............°C 

Une attestation du fabricant et/ou de l'installateur est annexée                       OUI  /       NON 
 
 
Nom du propriétaire: …………………………...  Représenté* par: ……………………………… 
Adresse: ………………............................. Adresse: ………………................................... 
……........................................................... ………….……................................................. 
E-mail: …………………………………..  E-mail: …………………………………………. 
Tél. / Fax …………………………….....  Tél. / Fax ……………………………............... 
 
Le soussigné déclare que l'installation de chauffage électrique susmentionnée respecte les 
prescriptions applicables en matière de chauffage électrique (art. 13 E REn) 
 
 
Nom, prénom (en caractères d'imprimerie) ………………………………………………………. 

 

Lieu:…………………………  Date: …………………… 

Signature*:……………………………… 
 
 
* Si le propriétaire est représenté par un tiers, veuillez joindre une procuration 
 
 
Pour rappel, extrait du règlement d'application de la loi sur l'énergie (REn), L 2 30.01 

Art. 13E    Installations fixes de chauffage électrique à résistance  

5 Lorsqu'une installation fixe de chauffage électrique à résistance complète une installation principale de chauffage quand la température 
extérieure est inférieure à la température de dimensionnement fixée par la norme en vigueur, une attestation du fabricant et/ou de 
l'installateur, mentionnant la puissance électrique de l'installation fixe de chauffage électrique à résistance et la température de consigne à 
partir de laquelle celle-ci est enclenchée, est fournie au département.  

6 Lorsque l'installation et l’usage du chauffage électrique à résistance sont destinés à maintenir des locaux hors-gel quand l'absence 
prolongée des utilisateurs de ces locaux a pour conséquence que l'installation principale de chauffage ne peut pas remplir cette fonction, une 
attestation du fabricant et/ou de l'installateur mentionnant la puissance électrique et la température de consigne à partir de laquelle 
l'installation est enclenchée est fournie au département. 

….. 
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